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Erwägungen

E. 28
juillet 2017. Elle invoque que le contrat prévoyait le remboursement d’un capital de 49'000
fr. plus des intérêts conventionnels (calculés à 9,95%) de 15'630 fr. 80 pour la durée du prêt,
de septante deux mois. Il en résultait une obligation de l’emprunteur de s’acquitter de
septante-deux mensualités de 897 fr. 65 chacune le premier de chaque mois. Elle admet que
le montant dû à titre de remboursement du prêt plus les divers frais (soit 840 fr. (35 x 24) de
frais de rappel, plus 12 fr. (2 x 6) de frais de guichet de poste), pour un total de 45'777 fr.
67, qu’elle a réclamé dans le commandement de payer, est inférieur de 9 fr. 38 à celui
qu’elle pourrait réclamer, qui s’élève à 45'787 fr. 05. a) Selon l'art. 82 LP (loi fédérale du 11
avril 1889 sur la poursuite pour dettes et la faillite ; RS 281.1), le créancier dont la poursuite
se fonde sur une reconnaissance de dette constatée par acte authentique ou sous seing privé
peut requérir la mainlevée provisoire (al. 1); le juge la prononce si le débiteur ne rend pas
immédiatement vraisemblable sa libération (al. 2). La procédure de mainlevée provisoire est
une procédure sur pièces (Urkundenprozess), dont le but n'est pas de constater la réalité de
la créance en poursuite, mais l'existence d'un titre exécutoire. Le juge de la mainlevée
provisoire examine seulement la force probante du titre produit par le créancier, sa nature
formelle – et non la validité de la créance, et lui attribue force exécutoire si le débiteur ne
rend pas immédiatement vraisemblables ses moyens libératoires. Le juge doit notamment
vérifier d'office l'existence d'une reconnaissance de dette, l'identité entre le poursuivant et le
créancier désigné dans ce titre, l'identité entre le poursuivi et le débiteur désigné et l'identité
entre la prétention déduite en poursuite et la dette reconnue (ATF 145 III 160 consid. 5.1;
142 III 720 consid. 4.1).

- 10 - b) Constitue une reconnaissance de dette au sens de l'art. 82 al. 1 LP l'acte sous seing
privé, signé par le poursuivi ou son représentant, d'où ressort sa volonté de payer au
poursuivant, sans réserve ni condition, une somme d'argent déterminée, ou aisément
déterminable, et exigible (ATF 145 III 20 consid. 4.1.1 ; ATF 139 III 297 consid. 2.3.1 ;
ATF 136 III 624 consid. 4.2.2 ; ATF 136 III 627 consid. 2 et la jurisprudence citée). Un
contrat écrit justifie en principe la mainlevée provisoire de l'opposi-tion pour la somme
d'argent incombant au poursuivi lorsque les conditions d'exigibi-lité de la dette sont établies
et, en particulier dans les contrats bilatéraux, lorsque le poursuivant prouve avoir exécuté
les prestations dont dépend l'exigibilité. Un contrat bilatéral ne vaut ainsi reconnaissance de
dette que si le poursuivant a rempli ou garanti les obligations légales ou contractuelles
exigibles avant le paiement dont il requiert le recouvrement, ou au moment de ce paiement,
c'est-à-dire s'il a exécuté ou offert d'exécuter sa propre prestation en rapport d'échange
(ATF 145 III 20 consid. 4.1.1 et les références). En particulier, le contrat de prêt d'une
somme déterminée constitue une reconnaissance de dette pour le remboursement du prêt,
pour autant, d'une part, que le débiteur ne conteste pas avoir reçu la somme prêtée ou que le



créancier soit en mesure de prouver immédiatement le contraire et, d'autre part, que le
remboursement soit exigible (ATF 136 III 627 consid. 2 et les références ; TF 5A_13/2020
du 11 mai 2020 consid. 2.5.1 ; TF 5A_940/2020 du 27 janvier 2020 consid. 3.2.1 ; TF
5A_473/2015 du 6 novembre 2015 consid. 5.3 ; TF 5A_303/ 2013 du 24 septembre 2013
consid. 4.1 ; TF 5A_326/2011 du 6 septembre 2011 consid. 3.2 ; cf. aussi ATF 140 III 456
consid. 2.2.1). c) En l’espèce, il est vrai que, selon le contrat, la mensualité de 897 fr. 65,
payable le premier de chaque mois, comprend une part de remboursement de capital et une
part d’intérêt qui s’élève à 217 fr. 92 (soit 15'630 fr. 80 divisés par 72). Comme la
recourante a déposé une réquisition de poursuite le 25 octobre 2022, elle a arrêté le
décompte à cette date en calculant ce que le débiteur lui devait à ce moment. D’après son
propre raisonnement, il s’agirait du capital de 49'000 fr. plus la somme des parts d’intérêts
qui étaient dues à cette date, par 12'402 fr. 95

- 11 - , moins la somme des acomptes payés, de 23'517 fr. 90. Toutefois, si l’on suit le
raisonnement de la recourante, l’on n’arrive pas au montant qu’elle réclame, de 45'777 fr.
67, mais à 38'737 fr. 05 (49'000 fr. plus 12'402 fr. 95, plus 840 fr., plus 12 fr., moins 23'517
fr. 90). Il faut donc constater que, même à suivre le raisonnement de la recourante, celui-ci
ne permet pas de comprendre en quoi elle aurait une reconnaissance de dette pour le
montant en poursuite. La recourante n’invoque au surplus la violation d’aucune norme
juridique permettant de sous-tendre son raisonnement, contrairement à l’exigence de l’art.
320 let. a CPC. III. En conclusion, le recours doit être rejeté dans la mesure où il est
recevable et le prononcé confirmé. Vu le rejet du recours, les frais judiciaires de deuxième
instance, arrêtés à 540 fr., doivent être mis à la charge de la recourante (art. 106 al. 1 CPC).
Il n’y a pas lieu d’allouer de dépens de deuxième instance, l’intimé n’ayant pas déposé de
déterminations.
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